


CONTRE LE COVID-19,
CHAQUE RAPPEL 

COMPTE
Au fil des mois, l’efficacité des vaccins diminue. Pour continuer 
à être protégé, notamment face aux nouveaux variants, faites 
votre deuxième dose de rappel sans attendre. Le rappel renforce 
votre protection contre les formes graves de la maladie. 

Qui est concerné ? 

Les personnes âgées de plus de 60 ans et les personnes immuno-
déprimées.

Quand faire le deuxième rappel ?

À partir de 6 mois après l’injection du premier rappel si vous 
avez entre 60 et 80 ans, et à partir de 3 mois si vous êtes immuno-
déprimé, âgé de plus de 80 ans ou résident d’EHPAD.

Où effectuer son 2e rappel ?

Vous pouvez être vacciné par un professionnel de santé près de 
chez vous : dans une pharmacie, chez un médecin ou par un 
infirmier libéral. N’hésitez pas à prendre rendez-vous directement 
auprès d’eux.

ENSEMBLE, RESTONS PRUDENTS.


